
1

SAVOIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°73-2019-041

PUBLIÉ LE 16 AVRIL 2019



Sommaire

73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de Savoie

73-2019-04-04-006 - ARRÊTÉ PREFECTORAL portant mise sous surveillance d’un

animal introduit illégalement  sur le territoire français - M. PINTEA (2 pages) Page 5

73-2019-04-04-003 - ARRÊTÉ PREFECTORAL portant mise sous surveillance d’un

animal introduit illégalement  sur le territoire français - Mme Elsa RINCK - chatte

MINETTE (3 pages) Page 8

73-2019-04-04-005 - ARRÊTÉ PREFECTORAL portant mise sous surveillance d’un

animal introduit illégalement  sur le territoire français - Mme Elsa RINCK - chienne

PAMPA (3 pages) Page 12

73-2019-04-04-004 - ARRÊTÉ PREFECTORAL portant mise sous surveillance d’un

animal introduit illégalement sur le territoire français - Mme Elsa RINCK - chien BANDIT

(3 pages) Page 16

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie
73-2019-04-01-008 - Délégation en matière de contentieux et gracieux fiscal accordée par

le responsable de la  Trésorerie de Yenne (2 pages) Page 20

73-2019-04-01-007 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public à ses mandataires temporaires ou permanents. (1 page) Page 23

73-2019-04-01-004 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie de Yenne à ses mandataires temporaires ou permanents. (1 page) Page 25

73-2019-04-01-005 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Trésorerie de Yenne à ses mandataires temporaires ou permanents. (1 page) Page 27

73-2019-04-01-006 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Trésorerie de Yenne à ses mandataires temporaires ou permanents. (1 page) Page 29

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie
73-2019-04-03-006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0282 autorisant Le

GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN à effectuer des tirs

de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup

(Canis lupus) (5 pages) Page 31

73-2019-04-03-007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0283 autorisant

Madame Alizée JACQUEMIN
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (5 pages) Page 37

73-2019-04-03-008 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0284 autorisant

Madame Myriam PORRET
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection

de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (5 pages) Page 43

73-2019-04-03-009 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0285 autorisant Le

GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET
à effectuer des tirs de

défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis

lupus) (5 pages) Page 49

2



73_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale de Savoie
73-2019-04-05-009 - ARRETE CABINET N°2019-14 PORTANT SUBDELEGATION

DE SIGNATURE DANS LE CADRE DU SERVICE MUTUALISE DE GESTION DES

PERSONNELS 1ER DEGRE PRIVE SOUS CONTRAT (SMEP 1D) (1 page) Page 55

73-2019-02-15-006 - ARRETE N°2019-05 RELATIF A LA MODIFICATION DES

HORAIRES DES ECOLES PUBLIQUES DU DEPARTEMENT DE LA SAVOIE (1

page) Page 57

73-2019-02-13-007 - ARRETE N°2019-06 RELATIF AUX MESURES DE CARTE

SCOLAIRE POUR LA RENTREE 2018-2019 SUITE AU CONSEIL

DEPARTEMENTAL DE L'EDUCATION NATIONALE DU 29 NOVEMBRE 2018  (1

page) Page 59

73-2019-02-15-007 - ARRETE N°2019-07 RELATIF AUX MESURES DE CARTE

SCOLAIRE POUR LA RENTREE 2019-2020 (2 pages) Page 61

73_PREF_Préfecture de la Savoie
73-2019-04-05-006 -

19-03-02_Tunnel_du_Frejus_fermeture_temporaire_Pose_nouvelles_portes_inter_gaines_pied_de_puits_usine_C.odt

(2 pages) Page 64

73-2019-04-08-001 - 19-04-12 A43 Maurienne Trx d'elagage sur la commune de

Bourgneuf (3 pages) Page 67

73-2019-04-12-001 - ARRETE AGREMENT  DE M. JACQUES BERNARDIS EN

QUALITE DE GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 71

73-2019-04-12-006 - ARRETE AGREMENT DE M. ALAN REYSSIER EN QUALITE

DE GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 74

73-2019-04-12-004 - ARRETE AGREMENT DE M. JEAN MARC MOLLIER EN

QUALITE DE GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 77

73-2019-04-12-007 - ARRETE AGREMENT DE M. REMI LAGACHE EN QUALITE

DE GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 80

73-2019-04-12-003 - ARRETE AGREMENT DE M. REMI LAGACHE EN QUALITE

DE GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 83

73-2019-04-12-005 - ARRETE AGREMENT DE M. YVES MARY EN QUALITE DE

GARDE PARTICULIER (2 pages) Page 86

73-2019-04-08-002 - Arrêté constatant le montant définitif des charges liées aux

compétences transférées du Département de la Savoie à la Région Auvergne-Rhône-Alpes

(2 pages) Page 89

73-2019-04-09-001 - Arrêté portant agrément de M. Marc ROY en qualité de garde-pêche

particulier (2 pages) Page 92

73-2019-04-09-002 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2019

portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des

listes électorales dans les communes de l'arrondissement d'Albertville (5 pages) Page 95

73-2019-04-09-004 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2019

portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des

listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Chambéry (6 pages) Page 101

3



73-2019-04-09-003 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2019

portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des

listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne (5

pages) Page 108

73-2019-03-14-009 - Convention delegation gestion CERT PC (4 pages) Page 114

74_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Les Savoie
73-2019-04-11-001 - 2019 04 11 Avis de classement appel a projet CEF Savoie (1 page) Page 119

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
73-2019-02-08-007 - Arrêté 2018  5188 portant extension délivrée au CIAS du canton des

Echelles pour le fonctionnement de l'ehpad Résidence Beatrice aux Echelles  (3 pages) Page 121

73-2019-04-05-008 - arrêté 2019-14-0043 portant modification de l'arrêté 2018-2554

notamment modification de l'article 2 (3 pages) Page 125

73-2019-04-05-007 - Arrêté n° 2018 4539 autorisant la cession de l'autorisation détenue

par l'association Alzheimer Savoie Accueil de jour (cédant) pour le service d’accueil de

jour Alzheimer Savoie et itinérant à l'asociaiton France Alzheimer Savoie (cessionnaire) 

(3 pages) Page 129

73-2019-04-03-010 - Arrêté n° 2019-11-0019 autorisant le transfert de l'officine de

pharmacie de Mme Christelle COUTAT-LEDUC  (SELARL pharmacie des Soldanelles) à

St Julien Mont Denis (73780) (2 pages) Page 133

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale
(antenne interrégionale de Lyon)

73-2019-04-09-005 - Arrêté n° 22-2019 du 9 avril 2019 portant modification de la

composition du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Savoie

(1 page) Page 136

4



73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion

sociale et de la protection des populations de Savoie

73-2019-04-04-006

ARRÊTÉ PREFECTORAL portant mise sous surveillance

d’un animal introduit illégalement  sur le territoire français

- M. PINTEA

73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Savoie - 73-2019-04-04-006 - ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement  sur le territoire français - M. PINTEA 5



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 20/03/2019

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : Le chien identifié 642090001843126 né le 07/02/2019 importé illégalement de Roumanie appartenant et
détenu par M. Cosmin PINTEA à son domicile au - 73160 COGNIN, est placé sous la surveillance de la clinique
vétérinaire de l’épine à COGNIN, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du
20/03/2019.
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Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

Ø L’identification de l’animal par un vétérinaire sanitaire.
Ø La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de surveillance.
Ø La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire 60 jours, 90 jours et 180 jours après le 20/03/2019, avec
transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
Ø L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;
Ø L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;
Ø L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
Ø Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;
Ø Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;
Ø Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;
Ø Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 20/09/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt - 
 Direction Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de COGNIN et les docteurs de la clinique vétérinaire de l’épine à
COGNIN désignés pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 04 avril 2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement 

 sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que l’animal a séjourné dans un pays non indemne de rage ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 04/04/2019 ;

CONSIDERANT que l’animal a été vacciné contre la rage le 05/03/2019

CONSIDERANT que le règlement (CE) n° 998/2003 fixe des règles particulières concernant la réalisation d’un titrage
de détection des anticorps anti-rabiques pour les carnivores domestiques introduits sur le territoire européen en
prvenance de certains pays tiers ;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;
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SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : La chatte Minette identifiée 788269100007078 née le 20/12/2018 introduite illégalement de Tunisie sur le
territoire français appartenant et détenue par Mme Elsa RINCK et Mme Evelyne NIVEAUX à leur domicile au Pont du
diable – La Charniaz – 73340 BELLECOMBE EN BAUGE, est placée sous la surveillance du Dr Eric ARESTAN
vétérinaire sanitaire  à CUSY, pendant une durée de trois mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 04/04/2019 ;

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

Ø Le contrôle de l’identification  par le vétérinaire sanitaire ;

Ø Faire réaliser par le vétérinaire sanitaire une prise de sang pour test sérologique de détection des anticorps anti-
rabiques dans un laboratoire agréé par l’Union européenne après le délai de 30 jours suivant la date de la dernière
vaccination . Le résultat de ce test sera envoyé au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations.

Ø La présentation du chat au vétérinaire sanitaire à 30 jours, 60 jours et 90 jours à compter du 04/04/2019, avec
transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 90 jours terminera la période de surveillance ;

Ø A l’issue de la période de surveillance, faire vacciner l’animal contre la rage dans la mesure où le résultat du test
sérologique mentionné au point 2 est inférieur à 0,5 Ul/ml ;

Ø L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;

Ø L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;

Ø L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;

Ø Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

Ø Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;

Ø Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;

Ø Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;

Ø Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;

Ø Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1 ;
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Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 04/07/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt -
 Direction Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.

Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de BELLECOMBE EN BAUGES et le Dr Eric ARESTAN,
vétérinaire sanitaire à CUSY désigné pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 04 avril 2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement 

 sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que l’animal a séjourné dans un pays non indemne de rage ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 04/04/2019 ;

CONSIDERANT que l’animal a été vacciné contre la rage le 11/01/2019;

CONSIDERANT que le règlement (CE) n° 998/2003 fixe des règles particulières concernant la réalisation d’un titrage
de détection des anticorps anti-rabiques pour les carnivores domestiques introduits sur le territoire européen en
prvenance de certains pays tiers ;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;
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SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : La chienne Pampa identifiée 250269800335869 née le 01/12/2009 introduite illégalement de Tunisie sur le
territoire français appartenant et détenue par Mme Elsa RINCK et Mme Evelyne NIVEAUX à leur domicile au Pont du
diable – La Charniaz – 73340 BELLECOMBE EN BAUGE, est placée sous la surveillance de la clinique vétérinaire Dr
Eric ARESTAN à CUSY, pendant une durée de trois mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 04/04/2019 ;

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

➢ Le contrôle de l’identification par le vétérinaire sanitaire ;

➢ Faire réaliser par le vétérinaire sanitaire une prise de sang pour test sérologique de détection des anticorps anti-
rabiques dans un laboratoire agréé par l’Union européenne après le délai de 30 jours suivant la date de la dernière 
vaccination . Le résultat de ce test sera envoyé au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations.

➢ La présentation de la chienne au vétérinaire sanitaire à 30 jours, 60 jours et 90 jours à compter du 04/04/2019,
avec transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations après chaque visite. La visite à 90 jours terminera la période de surveillance ;

➢ A l’issue de la période de surveillance, faire vacciner l’animal contre la rage dans la mesure où le résultat du test
sérologique mentionné au point 2 est inférieur à 0,5 Ul/ml.

➢ L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;

➢ L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;

➢ L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;

➢ Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

➢ Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;

➢ Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;

➢ Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;

➢ Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;

➢ Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.
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Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 04/07/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt -
 Direction Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.

Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de BELLECOMBE EN BAUGES et le Dr Eric ARESTAN,
vétérinaire sanitaire à CUSY désigné pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 04 avril 2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement 

 sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que l’animal a séjourné dans un pays non indemne de rage ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 04/04/2019 ;

CONSIDERANT que l’anial a été vacinné contre la rage le 01/02/2019 ;

CONSIDERANT que le règlement (CE) n° 998/2003 fixe des règles particulières concernant la réalisation d’un titrage
de détection des anticorps anti-rabiques pour les carnivores domestiques introduits sur le territoire européen en
prvenance de certains pays tiers ;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;
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SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : Le chien Bandit identifié 250268731773765 né le 07/09/2016 introduit illégalement de Tunisie sur le
territoire français appartenant et détenu par Mme Elsa RINCK et Mme Evelyne NIVEAUX à leur domicile au Pont du
diable – La Charniaz – 73340 BELLECOMBE EN BAUGE, est placé sous la surveillance du Dr Eric ARESTAN,
vétérianire sanitaire à CUSY, pendant une durée de trois mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 04/04/2019 ;

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

Ø Le contrôle de l’identification par le vétérinaire sanitaire ;

Ø Faire réaliser par le vétérinaire sanitaire une prise de sang pour test sérologique de détection des anticorps anti-
rabiques dans un laboratoire agréé par l’Union européenne après le délai de 30 jours suivant la date de la dernière 
vaccination . Le résultat de ce test sera envoyé au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations ;

Ø La présentation du chien au vétérinaire sanitaire à 30 jours, 60 jours et 90 jours à compter du 04/04/2019, avec
transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 90 jours terminera la période de surveillance ;

Ø A l’issue de la période de surveillance, faire vacciner l’animal contre la rage dans la mesure où le résultat du test
sérologique mentionné au point 2 est inférieur à 0,5 Ul/ml ;

Ø L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;

Ø L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;

Ø L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;

Ø Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

Ø Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;

Ø Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;

Ø Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;

Ø Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;

Ø Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.
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Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 04/07/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt -
 Direction Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.

Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de BELLECOMBE EN BAUGES et le Dr Eric ARESTAN,
vétérinaire sanitaire à CUSY désigné pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 04 avril 2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

TRESORERIE DE YENNE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la trésorerie de Yenne,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Christine VIGNOLET, contrôleuse principale des

finances publiques, adjointe au comptable chargé de la trésorerie de Yenne, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

KARINE GUICHERD CONTROLEUSE
Remise des

majorations à
hauteur de 200 €

3 mois 2000 €

MELANIE FONTAINE
AGENTE

ADMINISTRATIVE
PRINCIPALE

Remise des
majorations à

hauteur de 200 €
3 mois 2000 €

CHRISTINE GILBERT
AGENTE

ADMINISTRATIVE
PRINCIPALE

Remise des
majorations à

hauteur de 200 €
3 mois 2000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

A Yenne, le 1er avril 2019 

Le comptable, 

Signé : Sébastien COCHET
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable public à ses mandataires temporaires ou

permanents.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE YENNE

Délégation de signature en date du   01 / 04  / 2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
ENNE
Le soussigné, Sébastien COCHET, comptable public, responsable de la trésorerie de YENNE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  et  général  Mme Denise  VIGNOLET,  contrôleuse  principale  des  finances
publiques, demeurant à la trésorerie de YENNE

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de YENNE

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de YENNE

Entendant ainsi transmettre à Mme Denise VIGNOLET, contrôleuse principale des finances publiques, tous
les pouvoirs suffisants  pour qu’elle  puisse,  sans son concours,  mais sous sa responsabilité,  gérer  ou administrer  tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent

La présente délégation annule et remplace celle accordée à YENNE, le 3 février 2014

Fait à Yenne , le premier avril deux mille dix neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

Bon pour pouvoir,

Signé : Denise VIGNOLET Signé : Sébastien COCHET

Visé le le premier avril deux mille dix neuf

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé Buno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE YENNE

Délégation de signature en date du  01 / 04 /2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Sébastien COCHET, comptable public, responsable de la trésorerie de YENNE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Christine  GILBERT,  agente  administrative  principale  des  finances
publiques, demeurant à la trésorerie de YENNE
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites à hauteur de 2 000€, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2 000€ et de trois mois
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 200€

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation annule et remplace celle accordée à Yenne, le 20 novembre 2017.

Fait à Yenne, le premier avril deux mille dix neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

Bon pour pouvoir,

Signé : Christine GILBERT Signé : Sébastien COCHET

Visé le le premier avril deux mille dix neuf

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable public de la Trésorerie de Yenne à ses

mandataires temporaires ou permanents.PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable public de la Trésorerie de Yenne

à ses mandataires temporaires ou permanents.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE YENNE

Délégation de signature en date du  01 / 04 /2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Sébastien COCHET, comptable public, responsable de la trésorerie de YENNE

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Karine GUICHERD, contrôleuse des finances publiques, demeurant à la
trésorerie de YENNE
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites à hauteur de 2 000€, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2 000€ et de trois mois
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 200€

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation annule et remplace celle accordée à Yenne, le 3 février 2014.

Fait à Yenne, le premier avril deux mille dix neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

Bon pour pouvoir,

Signé : Karine GUICHERD Signé :Sébastien COCHET

Visé le premier avril deux mille dix neuf

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable public de la Trésorerie de Yenne à ses

mandataires temporaires ou permanents.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE YENNE

Délégation de signature en date du  01 / 04 /2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Sébastien COCHET, comptable public, responsable de la trésorerie de YENNE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme Mélanie  FONTAINE,  agente  administrative  principale  des  finances
publiques, demeurant à la trésorerie de YENNE
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites à hauteur de 2 000€, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2 000€ et de trois mois
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 200€

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation annule et remplace celle accordée à Yenne, le 1er septembre 2016.

Fait à Yenne, le premier avril deux mille dix neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

Bon pour pouvoir,

Signé : Mélanie FONTAINE Signé :Sébastien COCHET

Visé le le premier avril deux mille dix neuf

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0282  autorisant 
Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu la demande en date du 19 mars 2019 par laquelle  Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile
GERFAUD VALENTIN   demeurant – 43 Chemin du CHASSET – Le Plan – 73 590 LA GIETTAZ sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
les éleveurs bovins et d’équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;

1
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CONSIDÉRANT que Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN  conduit son
troupeau de bovins en plusieurs lots ( laitières et génisses ) dans des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit
avec une surveillance quotidienne pour le troupeau laitier ;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT  que sur les communes de la GIETTAZ, La CLUSAZ,  MANIGOD et CORDON, les troupeaux
ont subi :

- Sur la GIETTAZ,  1  attaque sur le troupeau de Joseph BIBOLLET, le 16/10/18,  et celle-ci   a  occasionné des
dommages avec 2 victimes,

En Haute Savoie, sur les communes limitrophes à la GIETTAZ : 

- Sur la CLUSAZ, 8 attaques qui ont occasionné des dommages avec 30 victimes en 2018, 1 attaque et 5 victimes
en 2017 et 6 attaques et 23 victimes en 2016, 

- Sur MANIGOD, 6 attaques qui ont occasionné des dommages avec 45 victimes en 2018, 2 attaques et 8 victimes
en 2017 et 2 attaques et 4 victimes en 2016,

- Sur CORDON , 1 attaque qui a occasionné des dommages avec 10 victimes en 2018 ;

CONSIDÉRANT que, sur le massif du VAL D’ARLY, les troupeaux ont subi :

En 2016, 1 attaque et 2 victimes et en 2018, 7 attaques et 10 victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  du GAEC  DE
L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN par la mise en œuvre de tirs de défense simple,
en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :  Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN est autorisé à
mettre  en  œuvre  des  tirs  de  défense  simple  de  son  troupeau  contre  la  prédation  du  loup,  selon  les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans
le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection des
troupeaux de bovins et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;

2
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• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M. Serge GERFAUD VALENTIN,  M Emmanuel PORRET, Mme Chirstelle BASSO,
M Claude BIBOLLET, M André DELOCHE, M Bernard BIBOLLET, M Michel BIBOLLET ;

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de la GIETTAZ ;
- à proximité du troupeau du GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune du la GIETTAZ «  Massif de la
Torraz », «  Les Îles » , «  L’Eperon » et « La Turche ».

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut,...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame Cécile GERFAUD VALENTIN informe le service
départemental de l’ONCFS au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame
Cécile GERFAUD VALENTIN   informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Le GAEC DE L’ARRONDINE – Madame
Cécile GERFAUD VALENTIN   informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer
le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
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2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 mars 2024.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : le  Secrétaire  Général de la Préfecture de la SAVOIE, le  directeur départemental  des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la GIETTAZ.

Chambéry, le 3 avril 2019
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

signé Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0283 autorisant 
Madame Alizée JACQUEMIN

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 12  mars 2019 par laquelle Madame Alizée JACQUEMIN demeurant –5414 route
du col des Aravis – Crève Coeur  – 73 590 LA GIETTAZ  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que Madame  Alizée  JACQUEMIN déclare,  pour  la  saison  2019,  dans  sa  demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

-  Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour

- 1 Chien de protection
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CONSIDÉRANT que Madame Alizée JACQUEMIN a déposé en date du 4 mars  2019 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de prévenir  des dommages importants  au troupeau de  Madame Alizée
JACQUEMIN par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame Alizée JACQUEMIN est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités  prévues par le présent arrêté et  par
l’arrêté ministériel  du 19  février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M Alexandre BIBOLLET,  M Claude BIBOLLET, M Jéremy BIBOLLET; 

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection passé avec l’État dans
le cadre de la mesure 7,62 du PDR de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de la GIETTAZ ;
- à proximité du troupeau de Madame Alizée JACQUEMIN ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur  la commune de la GIETTAZ.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 : Madame Alizée JACQUEMIN informe le service départemental de l’ONCFS au 04-79-36-
29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame Alizée JACQUEMIN informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Madame Alizée JACQUEMIN  informe  sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 mars 2024.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de la GIETTAZ.

Chambéry, le 3 avril 2019
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

signé Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0284  autorisant 
Madame Myriam PORRET  

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 20 mars 2019 par laquelle  Madame Myriam PORRET     demeurant – 1016
Route de la Gardette – 73 590 LA GIETTAZ sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple
en vue de la protection de son troupeau de bovins  contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
les éleveurs bovins et d’équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;
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CONSIDÉRANT que Madame Myriam PORRET  conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots ( Génisses
pleines)  dans des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit et visite quotidienne ;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que  sur  les  communes  de  la  GIETTAZ,  QUEIGE,  BEAUFORT,  UGINE,  La  CLUSAZ,
MANIGOD et CORDON les troupeaux ont subi :

- Sur la GIETTAZ, 1 attaque sur le troupeau de Joseph BIBOLLET, le 16/10/18,  qui a occasionné des dommages
avec 2 victimes ,

- Sur QUIEGE, 2 attaques qui ont occasionné des dommages avec 2 victimes en 2018,

- Sur BEAUFORT, 5 attaques qui ont occasionné des dommages avec 14 victimes en 2018,

- Sur UGINE, 2 attaques qui ont occasionné des dommages avec 3 victimes en 2018,

En Haute Savoie, sur les communes limitrophes à la GIETTAZ : 

- Sur la CLUSAZ, 8 attaques et celles-ci ont occasionné des dommages avec 30 victimes en 2018, 1 attaque et 5
victimes en 2017 et 6 attaques et 23 victimes en 2016, 

- Sur MANIGOD, 6 attaques et celles-ci ont occasionné des dommages avec 45 victimes en 2018, 2 attaques et 8
victimes en 2017 et 2 attaques et 4 victimes en 2016,

- Sur CORDON 1 attaque et celle-ci a occasionné des dommages avec 10 victimes en 2018,

CONSIDERANT que sur le massif du VAL D‘ARLY , les troupeaux ont subi :

En 2016, 1 attaque et 2 victimes et en 2018, 7 attaques et 10 victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  Madame Myriam
PORRET par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame Myriam PORRET est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions  générales de sécurité
édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection des
troupeaux de bovins et à l’exposition du troupeau à la prédation.
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ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ;

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur les communes de la GIETTAZ, FLUMET, HAUTELUCE et VILLARD SUR DORON ;
- à proximité du troupeau de Madame Myriam PORRET ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés  sur les communes  de  la  GIETTAZ, FLUMET,
HAUTELUCE et VILLARD SUR DORON.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Madame Myriam PORRET informe le service départemental de l’ONCFS au 04-79-36-29-
71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame Myriam PORRET  informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame Myriam PORRET   informe sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 mars 2024.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : le  Secrétaire  Général de la Préfecture de la SAVOIE, le  directeur départemental  des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent  arrêté  sera  également  transmis  aux  maires  de  la  GIETTAZ,  FLUMET,  HAUTELUCE et
VILLARD SUR DORON.

Chambéry, le 3 avril  2019
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

signé Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2019- 0285  autorisant 
Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET  

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. ;

Vu la demande en date du 18 mars 2019 par laquelle  Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur
Sébastien  JIGUET   demeurant  –  Nanchard  –  73  590  SAINT NICOLAS  LA CHAPELLE  sollicite  une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que
les éleveurs bovins et d’équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif
national ;
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CONSIDÉRANT  que  Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS –  Monsieur  Sébastien  JIGUET conduit  son
troupeau de bovins en plusieurs lots ( vaches laitières ) dans des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit
avec une surveillance quotidienne pour le troupeau laitier ;

CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre ;

CONSIDERANT  que sur les communes de la GIETTAZ, La CLUSAZ,  MANIGOD et CORDON les troupeaux
ont subi : 

- Sur la GIETTAZ,   1  attaque sur le troupeau de Joseph BIBOLLET, le 16/10/18,  et celle-ci   a occasionné des
dommages avec 2 victimes,

En Haute Savoie, sur les communes limitrophes à la GIETTAZ :

- Sur la CLUSAZ, 8 attaques  et celles-ci  ont occasionné des dommages avec 30 victimes en 2018, 1 attaque et 5
victimes en 2017 et 6 attaques et 23 victimes en 2016,

- Sur MANIGOD, 6 attaques  et celles-ci  ont occasionné des dommages avec 45 victimes en 2018, 2 attaques et 8
victimes en 2017 et 2 attaques et 4 victimes en 2016,

- Sur CORDON, 1 attaque  et celle-ci  a occasionné des dommages avec 10 victimes en 2018 ;

CONSIDERANT que sur le massif du VAL D‘ARLY , les troupeaux ont subi :

En 2016, 1 attaque et 2 victimes et en 2018, 7 attaques et 10 victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du  GAEC LE COEUR
DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence
d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er : Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET est autorisé à mettre
en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect
des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection des
troupeaux de bovins et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours,
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• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup,

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de la GIETTAZ ;
- à proximité du troupeau du  GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune du la GIETTAZ.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

3
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• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS – Monsieur Sébastien JIGUET informe le service
départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS –
Monsieur Sébastien JIGUET  informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si  un loup est  tué  dans  le  cadre de la  présente  autorisation,  Le GAEC LE COEUR DES ARAVIS –
Monsieur Sébastien JIGUET   informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer
le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 mars 2024.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : le  Secrétaire  Général de la Préfecture de la SAVOIE, le  directeur départemental  des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la GIETTAZ.

Chambéry, le 3 avril  2019
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,

signé Hervé BRUNELOT
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Arrêté n° 19-03-02 - Tunnel du Fréjus - Fermeture temporaire du tunnel du Fréjus
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction de s sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire 

Arrêté temporaire n° 19-03-02
portant sur

la fermeture temporaire du tunnel du Fréjus
Du vendredi 24 mai 2019 à partir de 23h00 jusqu’au samedi 25 mai 2019 matin 6h00
Du samedi 25 mai 2019 à partir de 22h00 jusqu’au dimanche 26 mai 2019 matin 6h00

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté interministériel sur la signalisation routière (Livre 1 – 8ème partie –
Signalisation Temporaire du 24 novembre 1967 approuvé par les arrêtés
interministériels du 6 novembre 1992) ;

VU la demande présentée le 28 mars 2019 par Monsieur le Directeur du groupement
d'Exploitation du Fréjus ;

VU l'avis favorable du groupement de la gendarmerie départementale du 29 mars 2019 ;

CONSIDÉRANT que pour permettre de réaliser en toute sécurité des travaux et interventions
au tunnel du Fréjus, il convient de mettre en œuvre les conditions de circulation ci-après ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par le groupement de gendarmerie départementale de
la Savoie ;

A R R E T E

Article 1er

Pour permettre la pose de nouvelles portes inter-gaines au niveau du pied de puits de l’usine C
et réaliser également des travaux d’entretien et de maintenance des équipements du tunnel, la
circulation dans ledit tunnel est temporairement interdite dans les deux sens, ainsi que la
rampe d'accès du tunnel côté France :

- Du vendredi 24 mai 2019 à partir de 23h00 jusqu’au samedi 25 mai 2019 matin 6h00,
- Du samedi 25 mai 2019 à partir de 22h00 jusqu’au dimanche 26 mai 2019 matin 6h00
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Ces interdictions ne s'appliquent pas aux véhicules d'intervention de la Société Française du
Tunnel Routier du Fréjus, de la Protection Civile, des Secours et de la Gendarmerie Nationale.

Article 2

L'aire de régulation du Rieu Sec est activée uniquement en cas de besoin et en présence de
personnels de la SFTRF selon la procédure courante.

Article 3

La signalisation rendue nécessaire par la réglementation faisant l'objet du présent arrêté doit
être conforme aux instructions sur la signalisation temporaire des routes du 6 novembre 1992.

Article 4

A la fin de l'exercice, les chaussées doivent être remises en état et les conditions normales de
la circulation rétablies sur les deux chaussées à la diligence de la Société Française du Tunnel
Routier du Fréjus.

Article 5

Les modalités pratiques sont arrêtées localement entre le gestionnaire et le PA de Ste-Marie-
de-Cuines. Tout nouvel élément modifiant l’avis des forces de l’ordre sera porté à la
connaissance du préfet de la Savoie et du gestionnaire.

Article 6

Monsieur le Directeur de l'exploitation de la Société Française du tunnel Routier du Fréjus,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,
Monsieur le Directeur Départemental des services Incendie et de Secours de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur des infrastructures, du Conseil Départemental de la Savoie,
Monsieur le Chef divisionnaire des douanes de Chambéry,
Messieurs les Maires des communes de Saint-André, Le Freney, Fourneaux et Modane,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST

Chambéry, le 5 avril 2019
Pour le Préfet et pa délégation,
Le  Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire n° 19-04-12
A43 – Maurienne

portant sur les
travaux d’élagage d’arbres sur la commune de Bourgneuf

Entre les PR 130 et 131.500 sens 2

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973
relatif à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police
de circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant réglementation de la police de la
circulation sur l'autoroute A43 de la Maurienne ;

 
VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;
 
VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie

le 3 avril 2019 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes 
du 3 avril 2019 ;

 VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 3 avril 2019 ;
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CONSIDERANT que pour permettre la réalisation de travaux de déboisage à proximité du
réseau sur la commune de Bourgneuf, il convient de mettre en œuvre les conditions de
circulation ci-après :

A R R E T E

Article 1er

Entre les PR 130 et 131.500, la voie lente est condamnée dans le sens 2 (Italie-France) pour
sécuriser la zone de travaux. La circulation s’effectue sur la voie rapide.

Les travaux sont réalisés le lundi 15 avril et le mardi 16 avril  2019.
En cas d’aléas d’exploitation ou météorologiques, les travaux peuvent être prolongés les jours
suivants ou la semaine suivante.

Article 2

Règles d’inter distances de balisage
Compte tenu des impératifs de balisage la société SFTRF peut déroger aux règles d’inter
distances entre chantier en les réduisant à 0 kilomètres pour permettre notamment l’exécution
d’autres chantiers d’entretien courant ou programmé ou de réparation

Article 3

La signalisation temporaire rendue nécessaire par la présence du chantier est conforme à la
circulaire 96-14 du 6 février 1996 et à l’arrêté du 11 novembre 98 et à l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie et au DESC déposé par la
SFTRF.

La signalisation de nuit est renforcée et éclairée conformément aux dispositions de l'article
n°129 de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

Article 4

Communication vers les usagers.
Les conditions de circulation sont relayées par la radio autoroute info 107.7. Le PC
autoroutier du CESAM a la charge d’activer les panneaux à message variable (PMV) des sens
de circulation concernés.

Article 5

Pour permettre l’intervention des services opérationnels de secours dans les meilleurs délais
ces dispositions ne s’appliquent pas aux services d'intervention et de secours.

Article 6

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
SFTRF s’assure de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de
sécurité en vigueur.
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Article 7

Toute modification doit faire l’objet d’un contact direct de l’exploitant au PMO d’Aiton qui
informera le CORG des difficultés rencontrées.

Article 8

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du conseil départemental de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

 

Chambéry, le 8 avril 2019
Le Préfet,
Louis Laugier
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Jacques BERNARDIS 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Jacques 
BERNARDIS ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Jacques BERNARDIS, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution 
d’énergie électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  
Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-
Albanne, Saint-Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Jacques BERNARDIS, né 13/03/1966 à Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), est agréé 
en qualité de garde particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution 
d’énergie électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de 
Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-
Albanne, Saint-Martin d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Jacques BERNARDIS doit prêter serment 
devant le tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jacques BERNARDIS doit être porteur en 
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne 
qui en fait la demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Jacques BERNARDIS. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le 12 avril 2019 
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       signé Frédéric SAUTRON 
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Alan REYSSIER 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Alan 
REYSSIER ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Alan REYSSIER, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  Saint-Jean-
de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-
Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Alan REYSSIER, né 26/06/1991 à Villefranche-sur-Saône (Rhône), est agréé en 
qualité de garde particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de Saint-
Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, 
Saint-Martin d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Alan REYSSIER doit prêter serment devant 
le tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Alan REYSSIER doit être porteur en permanence 
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la 
demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Alan REYSSIER. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le 12 avril 2019 
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       signé Frédéric SAUTRON 
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Jean-Marc MOLLIER 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Alan 
REYSSIER ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Alan REYSSIER, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  Saint-Jean-
de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-
Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Jean-Marc MOLLIER, né 18/10/1965 à Albertville (Savoie), est agréé en qualité de 
garde particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de Saint-
Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, 
Saint-Martin d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Jean-Marc MOLLIER doit prêter serment 
devant le tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Marc MOLLIER doit être porteur en 
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne 
qui en fait la demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Jean-Marc MOLLIER. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le 12 avril 2019 
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       signé Frédéric SAUTRON 
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Rémi LAGACHE 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Rémi 
LAGACHE ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Rémi LAGACHE, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  Saint-Jean-
de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-
Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Rémi LAGACHE, né 11/01/1995 à Chambéry (Savoie), est agréé en qualité de garde 
particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie électrique, des 
appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de Saint-Jean-de-
Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-Martin 
d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Rémi LAGACHE doit prêter serment devant 
le tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Rémi LAGACHE doit être porteur en permanence 
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la 
demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Rémi LAGACHE. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le 12 avril 2019 
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       signé Frédéric SAUTRON 
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Jérôme DESCHAMPS 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Jérôme 
DESCHAMPS ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Jérôme DESCHAMPS, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution 
d’énergie électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  
Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-
Albanne, Saint-Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Jérôme DESCHAMPS, né 25/06/1972 à Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), est agréé 
en qualité de garde particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution 
d’énergie électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de 
Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-
Albanne, Saint-Martin d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Jérôme DESCHAMPS doit prêter serment 
devant le tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jérôme DESCHAMPS doit être porteur en 
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne 
qui en fait la demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Jérôme DESCHAMPS. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le 12 avril 2019 
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       signé Frédéric SAUTRON 
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ARRETE  

 
portant agrément de M. Yves MARY 

en qualité de garde particulier 
 
 
 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 
 
VU le code de l’énergie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018, portant délégation de signature à M Frédéric SAUTRON, 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date de ce jour reconnaissant l’aptitude technique de M. Yves MARY ; 
 
VU la commission délivrée par M. Jean-Luc DUMAY, Directeur Général de la S.O.R.E.A., à M. 
Yves MARY, par laquelle elle lui confie la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie 
électrique, des appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de  Saint-Jean-
de-Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-
Martin-d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : M. Yves MARY, né 16/07/1971 à Saint-Maurice (94), est agréé en qualité de garde 
particulier de la SOREA pour la surveillance des ouvrages de distribution d’énergie électrique, des 
appareils et immeubles qu’elle possède et exploite sur les communes de de Saint-Jean-de-
Maurienne, Villargondran, Saint-Léger, Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-Martin 
d'Arc, Valloire et Valmeinier ; 
 
Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission 
annexée au présent arrêté. 

         
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Yves MARY doit prêter serment devant le 
tribunal d’instance. 
 
Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Yves MARY doit être porteur en permanence du 
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la 
demande. 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte 
des droits du commettant. 
                      
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer 
un recours contentieux. 
 
Article 8 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à  M. Yves MARY. 
 
                       
       A Saint-Jean-de-Maurienne 
       Le  
 
       Le Préfet,     
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Sous-Préfet 
 
 
 
       Frédéric SAUTRON 
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Préfecture de la Savoie
Direction de la citoyenneté

et de la légalité

Bureau du contrôle
de légalité

ARRETE
CONSTATANT LE MONTANT DEFINITIF DES CHARGES LIEES AUX
COMPETENCES TRANSFEREES DU DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

A LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES

LE PREFET DE LA SAVOIE,
          Chevalier de la Légion d'Honneur,
          Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République, notamment ses articles 8, 15 et 133-V ;

Vu la  loi  n°2015-1785  du  29  décembre  2015  de  finances  pour  2016,
notamment son article 89 ;

Vu les délibérations du Conseil régional d'Auvergne-Rhône-Alpes du 7 juillet
2016 et celle du Conseil départemental de la Savoie du 25 mars 2016 désignant leurs
représentants respectifs à la commission locale pour l'évaluation des charges et des
ressources  transférées  entre  le  Département  de  la  Savoie  et  la  Région  Auvergne-
Rhône-Alpes ;

Vu l'avis du 23 novembre 2016 de la commission locale pour l'évaluation des
charges  et  des  ressources  transférées  du  Département  de  la  Savoie  à  la  Région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n°2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 constatant le montant des
chargés liées aux compétences transférées du Département de la Savoie à la Région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la délibération n°17-191-2102 du 20 septembre 2018 du Conseil régional
Auvergne-Rhône-Alpes relative au transport scolaire et non urbain ;

Vu la délibération n°48 du 7 décembre 2018 du Conseil départemental de la
Savoie relative au transfert à la Région Auvergne-Rhône-Alpes des compétences en
matière de transport public de personnes ;

Considérant  la  convention  définitive  de transfert  intervenue le  16 janvier
2019 entre le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil départemental de
la Savoie ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Savoie,

     ARRETE :

Article 1 : Le présent arrêté constate le montant définitif des charges transférées ainsi
que  le  montant  définitif  de  l’attribution  de  compensation,  pour  la  compétence
« transport public de personnes » transférée du Département de la Savoie à la Région
Auvergne-Rhône-Alpes. Ce transfert est effectif depuis le 1er janvier 2017 en matière
de transports non urbains et de gestion des gares routières, et le 1 er septembre 2017 en
matière de transports scolaires.
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Article 2 : Le montant définitif de l’attribution de compensation due par la Région
Auvergne-Rhône-Alpes au Département de la Savoie est fixé à 9 889 653 euros.
Ce montant  est  imputé  en section de fonctionnement  en chapitre  938 (imputation
815/73913  « Attribution  de  compensation  CVAE »),  dans  la  comptabilité  de  la
Région.

CVAE de référence

(a)

Charges nettes transférées

(b)

Montant définitif de
l’attribution de compensation

pérenne

(c = a - b)

31 178 358 euros 21 288 705 euros 9 889 653 euros

Si c < 0, attribution de compensation versée par le Département à la Région
Si c > 0, attribution de compensation versée par la Région au Département

Article  3     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux devant  le
tribunal  administratif  de  Grenoble  –  2  place  de  Verdun  –  BP  1135  –  38022
GRENOBLE CEDEX dans le  délai  de deux mois à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Article  4     :   Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  la  Savoie,  le  Directeur
départemental  des  finances  publiques  de  la  Savoie,  le  Président  de  la  Région
Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Conseil  départemental de la Savoie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 8 avril 2019

Le Préfet,
Louis LAUGIER

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-04-08-002 - Arrêté constatant le montant définitif des charges liées aux compétences transférées du Département de
la Savoie à la Région Auvergne-Rhône-Alpes 91



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-04-09-001

Arrêté portant agrément de M. Marc ROY en qualité de

garde-pêche particulier

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-04-09-001 - Arrêté portant agrément de M. Marc ROY en qualité de garde-pêche particulier 92



Direction de la Citoyenneté 

et de la Légalité

Bureau de la Réglementation

Générale et des Titres

                A R R E T E DCL / BRGT / A-2019-116

              portant agrément de M. Marc ROY en qualité de garde-pêche particulier

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-

33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte

d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU mon arrêté en date du 13 mars 2009 reconnaissant l’aptitude technique de

M. Marc ROY ;

VU la commission délivrée par M. Pascal BUREI, président de l’APPMA du Lac

d’Aiguebelette à M. Marc ROY par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de

pêche situés sur les communes de Aiguebelette-le-Lac, Lépin-le-Lac, Nances, Novalaise et

Saint-Alban-de-Montbel;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que le demandeur dispose en

propre des droits de pêche ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Marc ROY né le 15 mai 1961 à Abidjan (Côte d’Ivoire) est agréé

en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et

contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des

droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police

judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Marc ROY a été

commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas

compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Marc ROY doit être porteur

en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en fait la

demande.

ARTICLE 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de

cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son

employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du

tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa

publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse

suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie

dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de

l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Marc ROY et publié au recueil des

actes administratifs de la préfecture.

                                                                     Chambéry, le 09 avril 2019

                                 

                                                                     Le préfet

Pour le Préfet et par délégation

L’Attaché principal chef de Bureau

Dominique VAVRIL
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2019 04 11 Avis de classement appel a projet CEF Savoie

Avis de classement de la commission d'information et de selection d'appel à projet relatif à la

création d'un centre éducatif fermé dans le département de la Savoie.
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de Savoie 

 
 
Arrêté n°2018-5188 
 

 

Portant extension de l'autorisation délivrée au Centre Intercommunal d'Action Sociale du canton des Echelles 

pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

"Résidence Béatrice" aux Echelles (73360)  

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 
notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 
 
VU le code général des collectivités territoriales 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922 , 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018n 
constituant le socle du Projet Régional de Santé (PRS) 2e génération de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU l'arrêté du 22 octobre 2009 du Préfet et du Président du Conseil Général, portant extension de 
l'EHPAD "Résidence Béatrice" aux Echelles par transformation partielle du foyer-logement ; 
 
VU l'arrêté conjoint n°2013-1991 du 21 février 2014 mettant fin au financement de la place d'accueil de 
jour à l'EHPAD "Résidence Béatrice" aux Echelles ; 
 
VU le procès-verbal de la visite de conformité du 26 mars 2016 donnant un avis favorable au 
fonctionnement de 12 lits avec création d'une unité spécifique Alzheimer au 4 janvier 2016 à l'EHPAD 
Résidence Béatrice (les Echelles) ; 
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ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée au 
CIAS des Echelles pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
«EHPAD Béatrice» situé à Saint Christophe la Grotte 73360 LES ECHELLES et fixe la capacité au 
1er/01/2016 à 52 lits dont 14 places en unité Alzheimer. 

Article 2 : la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD 
Béatrice aux Echelles, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 30 janvier 2007.   

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National  
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 
 

 

1°) Entité juridique : 

 

N° Finess 73 078 441 0 

Raison sociale CIAS LES ECHELLES 

Adresse 
Rue Jean Jacques Rousseau 
73360 LES ECHELLES 

Statut juridique 17 

 

   

 2°) Etablissement ou service : 

  

N° Finess 73 000 622 8 

Raison sociale EHPAD RESIDENCE BEATRICE  

Adresse 
SAINT CHRISTOPHE DE LA GROTTE 
73360 LES ECHELLES 

Catégorie 500-EHPAD 

 

   

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 
(avant 
arrêté) 

Capacité 
autorisée 
(après 
arrêté) 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. 
Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

40 38 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. 
Inter. 

436-Personnes 
Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

0 14 
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Article 4 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 
connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président 
du Conseil départemental de Savoie. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
  
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône 
Alpes et/ou le Président du Conseil départemental de Savoie soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et 
les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 
Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes,  le Directeur Général des services du Conseil Départemental de Savoie et la 
directrice générale adjointe de la vie sociale du département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 
 

        Fait à Chambéry, le 08 février 2019 

       En deux exemplaires 

 

Le Directeur général                                                                       Le Président du Conseil 

de l’Agence régionale de santé                                                     Départemental de Savoie                                                                    

Auvergne-Rhône-Alpes                                                                   SIGNE                                    

par délégation  SIGNE                                                                     la vice-présidente déléguée  

le directeur délégué  pilotage                       

de l'offre de soins médico-sociale                                                                                                                                                                                                                         

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-02-08-007 - Arrêté 2018  5188 portant extension délivrée au CIAS du canton des
Echelles pour le fonctionnement de l'ehpad Résidence Beatrice aux Echelles 124



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2019-04-05-008

arrêté 2019-14-0043 portant modification de l'arrêté

2018-2554 notamment modification de l'article 2

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-04-05-008 - arrêté 2019-14-0043 portant modification de l'arrêté 2018-2554 notamment
modification de l'article 2 125



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2019-14-0043 
 

 

          Portant modification de l’arrêté 2018-2554 notamment modification de l’article 2 

 

          CIAS Chambéry Métropole – Cœur des Bauges (ancien gestionnaire) 

          Fondation VSHA (nouveau gestionnaire) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, et 
notamment l'article L 313-1, alinéa 4 disposant que l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des 
autorités compétentes concernées ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n°2016—41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 mai 2007 autorisant la création d'un Service de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) du Châtelard (73630) pour personnes âgées de 15 places et géré par le Centre 
Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) de la communauté de communes du pays des Bauges ; 
 
Considérant la demande en date du 24/04/2018 du directeur général des établissements des Villages de 
Santé et d'Hospitalisation en Altitude (VSHA) pour le transfert  des autorisations détenues par le CIAS 
"Chambéry Métropole-Cœur des Bauges" au profit de la Fondation des Villages de Santé et 
d'Hospitalisation en Altitude ; 
 
Considérant la délibération en date du 20/04/2018 du conseil d'administration de Chambéry Métropole 
Cœur des Bauges, approuvant le transfert des autorisations détenues par le CIAS au profit de la fondation 
Villages de Santé et d'Hospitalisation en Altitude (VSHA) ; 
 
Considérant la délibération n°2018-04-17/01 en date du 24/04/2018 relative à la  réunion du 17/04/2018 
des administrateurs de la Fondation VSHA validant à l'unanimité le transfert des autorisations de l'EHPAD 
Maurice Perrier et du SSIAD des Bauges (Le Châtelard 73630) ; 
 
Considérant le mandat de gestion conclu et dûment signé en date du 2 février 2018 entre La Fondation 
des Villages de Santé et d'Hospitalisation en Altitude et le Centre Intercommunal d'Action Sociale  (CIAS) 
de Chambéry Métropole – Cœur des Bauges prévoyant le transfert de gestion du SSIAD des Bauges à la 
Fondation des Villages de Santé et d'Hospitalisation en Altitude ; 

 

Vu l’arrêté initial n°2018-2554 portant changement de gestionnaire du SSIAD du Pays des Bauges 
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ARRETE 

 
Article 1 : L'autorisation visée à l'article L.313-1 accordée au CIAS du Pays des Bauges pour la gestion du 
SSIAD du Pays des Bauges est cédée au bénéfice de la Fondation VSHA dont le siège social est situé, 300 
rue du Manet à BONNEVILLE (74130), à compter du 1er juillet 2018 ;  
 
Article 2 : La date de renouvellement de l'autorisation du SSIAD du Pays des Bauges, autorisé pour une 
durée de 15 ans à compter du 16 mai 2007 est inchangée. Le renouvellement sera subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente autorisation concernant le SSIAD du Pays des Bauges sont 
enregistrées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), comme indiqué en 
annexe. 
 
Article 4: Le territoire d'intervention du SSIAD du Pays des Bauges est inchangé et couvrira 14 communes 
de la communauté d'agglomérations Grand Chambéry : 
Bellecombe-en-Bauges, Le Châtelard, Lescheraines, Aillon-le-Jeune, Arith, La Motte-en-Bauges, Aillon-le-
Vieux, La Compôte, Doucy-en-Bauges, École, Jarsy, Le Noyer, Saint-François-de-Sales, Sainte-Reine. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
   
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.  
En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : le Directeur départemental de l’Agence régionale de santé de Savoie est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 

 

Fait à Lyon, le 5 avril 2019 

 

                                                                                                              Le Directeur général 

                                                                                                              de l’Agence régionale de santé 

                                                                                                              Auvergne-Rhône-Alpes 

                                                                                                              par délégation, 

                                                                                                               SIGNE 

                                                                                                                La directrice de l'autonomie 
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ANNEXE FINESS 

 

 

Mouvement FINESS : cession de l'autorisation de gestion du SSIAD  du Pays des Bauges 
 
Entité juridique :    CIAS Chambéry Métropole – Cœur des Bauges Ancien gestionnaire 
   Rue du Grand Pré – 73630 LE CHATELARD 
   N° FINESS : 73 078 989 8 
   Statut : 17 CCAS 
 
Entité juridique :  Fondation des Villages de Santé et d'Hospitalisation en Altitude (VSHA) Nouveau 

Gestionnaire 
   300 rue du Manet 74136 BONNEVILLE 
   N° FINESS : 74 078 016 8 
   Statut : 63 (Fondation) 
 
Entité établissement :    SSIAD du Pays des Bauges 
     Chemin de pré rond 73630 LE CHATELARD   
     N° FINESS : 73 000 575 8 
Catégorie :    354 service de soins infirmiers à domicile 
Code discipline soins à domicile :  358  
Type d'accueil  milieu ordinaire  : 16 
Clientèle :    700 Personnes âgées  
Capacité :    15 
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Arrêté n°2018-4539                                                                                                          
 

Autorisant la cession de l’autorisation détenue par l’association Alzheimer Savoie Accueil de jour (cédant) pour le 
service d’accueil de jour Alzheimer Savoie et itinérant à l’association France Alzheimer Savoie (cessionnaire). 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  

 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU       les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU  l’arrêté conjoint du Préfet et du Président  du Conseil général du 30 décembre 2009 autorisant la 
création d’un service d’accueil de jour itinérant ; 
 
Considérant  le procès-verbal du Conseil d’Administration de l’association France Alzheimer Savoie du 
2 décembre 2017 approuvant à l’unanimité la fusion par absorption de l’association Alzheimer Savoie accueil 
de jour par l’association France Alzheimer Savoie à partir du 1er janvier 2018 ; 
 
Considérant le compte-rendu de l'assemblée générale et le compte-rendu du conseil d'administration du 2 
décembre 2017 ; 
 
Considérant la mise à jour des statuts en date du 19/12/2017 ; 
 
Considérant que l'Association France Alzheimer Savoie (nouveau gestionnaire) présente les garanties 
nécessaires pour la reprise des services d’accueil de jour ; 
 

Considérant que l’ensemble des pièces produites ont permis d’apprécier le respect par l’association « France 

Alzheimer Savoie » des garanties techniques, morales et financières exigées pour la gestion de l’association 

« Alzheimer Savoie » ; 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-04-05-007 - Arrêté n° 2018 4539 autorisant la cession de l'autorisation détenue par
l'association Alzheimer Savoie Accueil de jour (cédant) pour le service d’accueil de jour Alzheimer Savoie et itinérant à l'asociaiton France Alzheimer Savoie
(cessionnaire) 

130



 

ARRETENT 

 

 
Article 1 : L’autorisation visée aux l’articles L.313-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles 
délivrée à l’association Alzheimer Savoie accueil de jour est cédée, à compter du 1er janvier 2018, à 
l’association France Alzheimer Savoie, dont le siège social est situé : Centre hospitalier spécialisé 11 avenue de 
Bassens BP 41126 73011 CHAMBERY cedex, représentée par Madame Jacqueline RIOU co-présidente, 
Messieurs Guy BACOU et Jacques VEILLE     co-présidents, en vue de la gestion du service d’accueil de jour 
itinérant et du service accueil de jour de Bassens. 
 
Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à l’article L.313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.  
 
Article 3 : La cession de la présente autorisation est sans incidence sur la durée des autorisations et leurs 
modalités de renouvellement. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de Savoie, selon les termes de l’article L313-1 du CASF. 
L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 
Article 5 : Cet établissement est répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess) 
 de la façon suivante (voir annexe FINESS) : 
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux auprès du Direction Général de l’Agence Régionale de Santé et/ou du Président du 
Conseil Départemental, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées 
par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « 
Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 
 
Article 7 : Monsieur le Directeur général des services départementaux, Madame la Directrice générale adjointe 
de la vie sociale du département de la Savoie et Monsieur le Directeur départemental de Savoie de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
de la préfecture du département de la Savoie, au recueil des actes administratifs du Conseil départemental. 
 
 

                                                                                            Fait à Chambéry, le 05 avril 2019 

 

 

Le Directeur général                                                                    Le Président 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes                                               du Conseil Départemental de Savoie 

Par délégation,  SIGNE                                                                SIGNE 

La directrice de l'autonomie                                                      La vice-présidente déléguée 
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ANNEXE FINESS 

 

Entité juridique : Alzheimer Savoie Accueil de Jour  (cédant) 

N° FINESS : 73000 132 8  

Code statut :  60 

 

Entité juridique : Association France Alzheimer Savoie (cessionnaire)  

N° FINESS : 73 001 136 8  

Code statut : 60 

 

Etablissement :  SAJ ALZHEIMER ITINERANT 

 

N° FINESS : 73 000 995 8 

Code catégorie : 207 (centre de jour pour personnes âgées) 

Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 

Code fonctionnement : 21 (accueil de jour) 

Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

Capacité : 8 (8 à Fourneaux et 8 à Landry) 
 

Etablissement : SAJ Alzheimer Savoie 

N° FINESS : 73 000 136 9 

Code catégorie : 207 (centre de jour pour personnes âgées) 

Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 

Code fonctionnement : 21 (accueil de jour) 

Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

Capacité : 11 
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Arrêté n°2019-11-0019 
 

Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie  
de Madame Christelle COUTAT-LEDUC (SELARL Pharmacie des Soldanelles)  

à ST-JULIEN-MONT-DENIS (73780) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la décision n°2019-23-0009 en date du 14 mars 2019 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes aux directeurs des délégations 
départementales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 1979 accordant la licence de création d'officine n°160 pour la 
pharmacie d’officine située Chemin de Verdan à SAINT-JULIEN-MONT-DENIS (73780) ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2005 portant enregistrement de la déclaration d'exploitation de 
l'officine de pharmacie dénommée "pharmacie des Soldanelles" sise à SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 
(73780), chemin de Verdan ayant fait l'objet de la licence n°160 délivrée le 30 octobre 1979 ; 
 
Considérant la demande présentée le 15 novembre 2018 par Christelle COUTAT-LEDUC, pharmacien 
titulaire, pour le transfert de l’officine sise chemin de Verdan 73780 SAINT-JULIEN-MONT-DENIS; dossier 
déclaré complet le 28 janvier 2019 ; 
 
Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes en date du 
06/03/2019 ; 
 

Considérant l’avis du Syndicat FSPF en date du 14/03/2019 ; 
 

Considérant l’absence d’avis du Syndicat USPO en date du 03/04/2019 ;  

 
Considérant le rapport d’instruction du conseiller pharmaceutique en date du 03/04/2019 ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier (Bourg de Saint-Julien-Mont-
Denis) de la commune de SAINT-JULIEN-MONT-DENIS ; 
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Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des 
besoins de la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur ; 
 
Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique du code de la santé publique ; 

 
 

ARRETE 

 
Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Madame 

Christelle COUTAT-LEDUC, titulaire de l'officine « Pharmacie des Soldanelles » sise 7 Chemin de 

Verdan (73780 ST-JULIEN-MONT-DENIS) sous le n°73#000357 pour le transfert de l’officine de 
pharmacie vers un local situé à l’adresse suivante 207 avenue de la Gare 73780ST-JULIEN-MONT-DENIS ; 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être 
effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
Article 3 : L’arrêté préfectoral en date du 30 octobre 1979 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle 
officine au public. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par 
ses héritiers. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire  
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des solidarités et de la santé,  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 
 
Article 6 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Savoie de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 
 
 
    Fait à Chambéry, le  3 Avril 2019 
                                                                                                        SIGNE pour le directeur général  

                                                                                                                 Par délégation 

                                                                                                                 Le directeur départemental de la Savoie 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 22 - 2019 du 9 avril 2019 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ,  

 

Vu l’arrêté ministériel n° 5-2018 du 12 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie, 

 

Vu les arrêtés n° 67-2018, 70-2018, 83-2018 et 3-2019 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2018,  

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France en date du 19 mars 2019, 

 
                                                                   A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Madame Cristel ALZAY est désignée titulaire en remplacement de Delphine PHILIPPON. 

  

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

   Fait à Lyon, le 9 avril 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

   

 

 

Cécile RUSSIER 
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